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nuisibles chez les co-propriétaires

Par STAMPE, le 17/07/2021 à 06:43

Il semble que le taitement de désinfection soit à la charge du co-propriétaire si un seul est
concerné dans la co-propriété , mais à la charge de la co-propriété si plusieurs co-
propriétaires sont impactés.

Nous sommes dans cette situation.

Qui veut bien me faire connaître la règlementation.

D'avance, un grand merci.

Par Marck.ESP, le 17/07/2021 à 09:53

B O N J O U R ( saluer est une règle des CGU)

Vous avez parfaitement raison

En cas d'infestation de plusieurs locaux, le syndic de doit faire intervenir un professionnel et
prévenir la mairie.

Une AG n'est pas requise.

Par STAMPE, le 17/07/2021 à 10:43

MERCI INFINIMENT DE CETTE REPONSE RAPIDE;

Par contre, reste en suspens la question du paiement des honoraires des intervenants? nous
sommes trois propriétaires concernés sur les 12 de la co-pro.

Encore merci et excellent WE



Par STAMPE, le 17/07/2021 à 17:05

Bonjour,

oui ;merci à vous car il n'a pas été décidé de traiter tous les logements ; Le syndic ne nous a
apprté aucune aide ; de là à déclarer en mairie........

Merci encore; je vais avertir le conseil syndical.

Très bon dimanche à vous.

Par STAMPE, le 17/07/2021 à 19:04

Merci à vous tous qui vous êtes mobilisés pour m'apporter votre aide.

Tant que faire se peut, je vous souhaite un été positif.

Régine

Par Marck.ESP, le 18/07/2021 à 16:11

De rien, on ne peut que vous en souhaiter autant !
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